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Leudelange, ie 28 octobre 2025
N.réf. 25/1118/JG

AVIS DE PUBLICATION

FELIX GIORGETTI S.AR.L.
Autorisation EAU-AUT-18-0371-R20

Affichage final selon art. 24 par. 2

Conformément a l'article 24 § 2 de la loi modifiée du 19 décembre 2008 relative a 'eau, il est porté a
la connaissance du public que l'autorisation EAU-AUT-0371-R20 concernant le renouvellement de
l'autorisation EAU-AUT-18-0371 concernant la gestion des eaux dans le cadre de la construction et
de l'exploitation d'un immeuble administratif a Leudelange est ouverte a l'inspection du public du 28
octobre 2025 au 8 décembre 2025 inclus au bureau de la population en la mairie de la Commune de

Leudelange.

Conformément a l'article 25 de la loi susmentionnée un recours peut étre interjeté auprés du tribunal
administratif. Ce recours doit étre interjeté sous peine de déchéance dans un délai de 40 jours a partir
du jour de l'affichage de la présente décision.
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